


• Allocations familiales,

• Logement,

• Formation professionnelle,

• Conventions Collectives 

Nationales (CCN),

• Bulletin de salaire,

• Prime d’activité,

• Fonds d’action sociale de la 

Convention Collective, … 

CFDT Magazine (mensuel)

Inform’Action
de la CFDT Services (trimestriel)

+ Le supplément spécifique à 

votre branche professionnelle

Syndicalisme Hebdo (voir 

conditions avec votre syndicat)

Les adhérent-es élu-es aux

instances représentatives de mon

entreprise et de mon syndicat

m’écoutent, me renseignent sur

les sujets de ma vie quotidienne

professionnelle, avec l’aide du

réseau CFDT !

La CFDT vous informera sur

l’actualité qui vous concerne

directement par presse écrite,

par son site internet et par les

réseaux sociaux !

Besoin de renseignements sur:

La CFDT est une organisation de 

plus de 624 000 adhérent-es, 

devenez vous aussi un membre 

de cette communauté !

Nous sommes là !



Si vous devenez adhérent-e, vous

aurez le droit à 12 jours de

formation syndicale par an ! (en plus

de vos jours de formation

professionnelle, CPF et CIF)

Les formations sont gratuites avec

prise en charge des transports,

hébergement et repas.

Pour toute question concernant le

plan de formation , le calendrier, …

Vous pourrez, une fois adhérent-e,

contacter le service formation de la

CFDT Services.

Téléphone: 01 48 10 54 40

Une question ? Parce que je suis

adhérent-e, je peux à tout moment

contacter le service Réponses à la

carte afin d’avoir une réponse !

>> Avec le contrat solidarité vie
syndicale (en cas, par exemple,
d’accident corporel de trajet quand
je me rend à une réunion
syndicale) ;
>> le contrat qui couvre mes
responsabilité (la responsabilité
civile générale) ;
>> le contrat protection juridique
vie professionnelle (comme la
défense dans l’exercice de mes
activités professionnelles, lorsque
ma responsabilité est recherchée).

ET AUSSI :

une mutuelle à des tarifs privilégiés 

+



À HAUTEUR DE 66% DE MES IMPÔTS

Exemple : votre salaire net 

mensuel est de : 1 150€

Le montant de votre cotisation 

mensuelle (0,75%) est de : 8,62€

8,62€ x par 12 mois = 103,50€ 

(attestation fiscale)

Moins 66% de déduction d’impôts

= 68,31€

Coût réel de vos cotisations pour 

l’année = 35,19€ soit 2,93€ par 

mois !

Si je ne suis pas imposable, 

j’inscris le montant de mon 

attestation fiscale sur ma 

déclaration d’impôt pour bénéficier 

du crédit impôt  je reçois un chèque 

du trésor public.

CONDITION : avoir payé 

mes cotisations !

La CFDT est la seule organisation

syndicale française à mettre à

disposition de tous ses adhérent-es

une caisse de grève afin de

pouvoir leur verser une indemnité

d’un montant égal du SMIC à partir

de la première heure de grève ou

de lock-out (fermeture provisoire

d’une entreprise, décidée par

l’employeur pour répondre à un

conflit collectif).

La caisse nationale d’action

syndicale sert aussi pour défendre

les droits des salariés lors de

recours et actions juridiques

engagés avec le syndicat dans les

domaines suivants: droit du travail,

de la formation professionnelle, de

la protection sociale, aide aux

victimes de répression syndicale.

Attention ! Vous devez 

être à jour sur vos 

cotisations depuis au 

moins six mois.





La CFDT met à la disposition exclusive de ses adhérent-es

un ensemble d’outils pratiques et informatifs, notamment sur

le site interne.cfdt.fr (auquel vous pouvez accéder grâce à

votre carte d’adhérent-e et à votre code personnel)



Pour partager nos valeurs 

de démocratie, de solidarité, 

d’émancipation, 

d’autonomie, de respect des 

droits de l’homme et de la 

laïcité : Rejoignez-nous !

Prenez contact avec votre 

syndicat:
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